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A partir du 5 août 2005, tous les véhicules
de transport routier de marchandises (de
plus de 3,5 tonnes) et de voyageurs (de

plus de 9 places) nouvellement mis en circula-
tion, devront être équipés du chronotachygraphe
électronique. Pour les véhicules de transport de
marchandises de plus de 12 tonnes et de voya-
geurs de plus de 10 tonnes, immatriculés pour
la première fois depuis le 1er janvier 1996, l’ins-
tallation du nouvel appareil se fera dès la pre-
mière panne de l’ancien.
Ce nouvel appareil décomptera les temps d’ac-
tivités des conducteurs de camions ou d’auto-
cars sur une année complète.
Plus performant et fiable que son prédécesseur,
il devrait apporter des améliorations sensibles
pour tous les acteurs de la profession :
• un contrôle plus efficace de la réglementation

européenne des temps de conduite et de repos,
permettant d’améliorer la sécurité routière et
les conditions de travail des conducteurs tout
en garantissant une concurrence plus équi-
table ;

• une utilisation plus simple pour le conduc-
teur ;

• un appareil plus performant pour l’entreprise
de transports.

Où se procurer les quatre cartes à
puce ?

Chronoservices, filiale de l’Imprimerie Natio-
nale, a reçu de l’État une délégation de service
public pour la délivrance et la gestion des quatre

cartes à puces (carte blanche du conducteur, carte
jaune de l’entreprise, carte bleue de contrôleur,
carte rouge d’atelier).
La société Chronoservices adresse par voie pos-
tale en recommandé les quatre types de cartes.
La carte de conducteur, nominative, peut être
délivrée à tout titulaire du permis P.L. et ce,
même en l’absence de contrat de travail avec une
entreprise de transport.

Que faire en cas de perte, de
détérioration
ou de dysfonctionnement ?

En cas de perte, de détérioration ou de dysfonc-
tionnement, le conducteur doit remettre une
déclaration à l’organisme émetteur de la carte,
Chronoservices, qui adresse une nouvelle carte
dans les cinq jours.
Le conducteur momentanément privé de sa carte,
doit réaliser une impression des données enre-
gistrées dans les différents chronotachygraphes
installés à bord des véhicules utilisés dans la
journée et conserver le ticket.
Chronoservices : 27, rue de la Convention 75732
Paris CEDEX 15 • www.chronoservices.fr

Contact :
DRE Aquitaine/DRTR
Daniel PERRON – 0557574167
daniel.perron@equipement.gouv.fr

Contrôle des transports

le chronotachygraphe électronique
désormais obligatoire
Une évolution bénéfique pour toute la profession, à

travers les 25 États de l’Union Européenne, avec une

entrée en vigueur en France dès le 5 août 2005.



Transports info Aquitaine n¡60 ¥ juin 2005 7Transports info Aquitaine n¡60 ¥ juin 20056

572 heures par trimestre ou 762 heures par
quadrimestre.

En lÕabsence dÕaccord collectif retenant une pŽrio-
de de dŽcompte des heures supplŽmentaires de
quatre mois, la durŽe du travail des roulants peut
•tre calculŽe sur trois mois. Ce dŽpassement du
cadre hebdomadaire est utilisŽ apr•s avis des
reprŽsentants du personnel.

Les heures supplŽmentaires

Les heures supplŽmentaires sont prises en comp-
te trimestriellement.
¥ pour les personnels roulants grands rou-

tiers ou longue distance : au-delˆ de
559 heures par trimestre.

¥ pour les autres roulants, sauf les conduc-
teurs de messagerie et convoyeurs de fonds:
au-delˆ de 507 heures par trimestre.

¥ pour les conducteurs de messagerie et
convoyeurs de fonds : au-delˆ de 455 heures
par trimestre.

Le dŽcret n¡2002-625 du 25 avril 2002, fixant
le contingent dÕheures supplŽmentaires ˆ
180 heures pour certains roulants, est abrogŽ.

Repos compensateur et quotidien

Pour un temps de service dŽcomptŽ trimes-
triellement, les heures supplŽmentaires donnent
droit ̂  un repos compensateur fixŽ selon le bar•-
me suivant :
¥ un jour ˆ partir de la 41e heure et jusquÕˆ la

79eheure supplŽmentaire effectuŽe dans le tri-
mestre ;

¥ un jour et demi de la 80eheure jusquÕˆ la 108e

heure supplŽmentaire effectuŽe dans le tri-
mestre ;

¥ au-delˆ de 108 heures supplŽmentaires effec-
tuŽes dans le trimestre le temps de repos passe
ˆ deux jours et demi.

Si le temps de service est dŽcomptŽ, par
accord, sur quatre mois, le repos est quadri-
mestriel; il suit le bar•me ci-dessous :
¥ un jour ˆ partir de la 55e heure et jusquÕˆ la

105e heure supplŽmentaire ;
¥ deux jours ˆ partir de la 106eheure et jusquÕˆ

la 144e heure ;
¥ trois jours et demi au-delˆ de 144 heures.
Ce repos compensateur est pris dans les trois mois
Ð ou quatre mois en cas de dŽcompte sur un qua-
drimestre Ð suivant lÕouverture du droit.
Un accord Žtendu ou dÕentreprise peut porter ce
dŽlai ˆ six mois.
La durŽe minimale du repos quotidien (11 heures
consŽcutives entre deux journŽes de travail) peut
•tre ramenŽe, m•me sans accord, ˆ 10 heures
consŽcutives durant les 24 heures prŽcŽdant tout
moment o• le salariŽ exŽcute un travail effectif
ou est ˆ disposition.
Les entreprises de transports soumises au r•gle-
ment CEE 3820/85 du 20 dŽcembre 1985, doi-
vent, quant ̂  elles, fixer cette durŽe conformŽment
aux dispositions du r•glement communautaire.

contact
DRTT: Ga‘l LE GORREC Ð 0556945528

DŽcret n¡ 2005-306 du 31 mars 2005 ¥ J.O. du 1er avril 2005

durŽe du travail des ÒroulantsÓ
dans le transport routier de marchandises
Lors de notre prŽcŽdente Ždition de mars 2005, nous vous signalions la

parution de lÕordonnance de transposition du 12 novembre 2004, en attendant

celle prochaine dÕun nouveau dŽcret . CÕest aujourdÕhui chose faite : celui-ci, en

date du 31 mars 2005, paru au J.O. du 1er avril 2005, transpose les directives

europŽennes 2002/15/CE et 2003/88/CE.

Ces nouvelles dispositions assouplissent le
recours aux heures supplŽmentaires et
simplifient le repos compensateur quÕelles

induisent. La rŽglementation de la durŽe du tra-
vail dans le transport routier de marchandises,
fixŽe par le dŽcret Ç FitermanÈ 83-40 du 26 jan-
vier 1983 est donc modifiŽe.

DurŽes des temps de service

Le dŽcret dŽfinit les durŽes ci-dessous :
¥ la semaine Ð elle va du lundi 0 heure au

dimanche 24 heures ;
¥ le trimestre Ð une pŽriode de trois mois dŽbu-

tant les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet ou
1er octobre ;

¥ le quadrimestre Ð une pŽriode de quatre mois
dŽmarrant les 1er janvier, 1er mai ou 1er sep-
tembre.

La durŽe quotidienne du temps de service peut
•tre supŽrieure ˆ la durŽe du travail effectif et
atteindre 12 heures.
Les durŽes maximales de temps de service
¥ pour les roulants grands routiers ou longue

distance : 56 heures par semaine isolŽe,
53 heures par semaine en moyenne, 689 heures
par trimestre ou 918 heures par quadrimestre.

¥ pour les autres roulants, ˆ lÕexception des
conducteurs de messagerie et des
convoyeurs de fonds : 52 heures sur une
semaine isolŽe, 50 heures par semaine en
moyenne, 650 heures par trimestre ou
866 heures par quadrimestre.

¥ pour les conducteurs de messagerie et les
convoyeurs de fonds : 48 heures sur une
semaine isolŽe, 44 heures en moyenne,

ActivitŽ des contr™leurs des transports terrestres en Aquitaine 

Bilan pour lÕannŽe 2004
Selon les secteurs, nombre de contr™les rŽalisŽs

Sur routes 254 391 280 925
De nuit 16 39 37 92
Le week-end 6 3 2 11

Gironde Centre
(24-47-40)

Sud
(64)

Total
Aquitaine

Selon la nationalitŽ, nombre de vŽhicules contr™lŽs

Fran•ais 6184 337 790 6974 4099
ƒtrangers 4445 126 122 4577 2820
Total 10639 463 912 11511 6919
Total 2003 6510 179 409 6919

Transports
routiers

marchandises

dont transports
mati•res

dangereuses

Transports
routiers

voyageurs
Total 2004 Total 2003

RŽpartition des infractions relevŽes selon le secteur dÕactivitŽ et la nationalitŽ

Fran•ais 211 81 7 225 197 10 731 691
ƒtrangers 122 18 8 314 183 0 645 533
Total 333 99 15 539 380 10 1376 1224
Total 2003 360 35 9 418 379 23 1224
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ƒvolution du nombre des contr™les sur route

Nombre de contr™les effectuŽs

Nbreentreprises
Nbreconducteurs
contr™lŽs
Nbre journŽes
travail contr™lŽes

104 16 120 105

753 69 822 777

11802 803 12605 7320

T. routiers
marchandises

T. routiers
voyageurs Total 2004 Total 2003

Ensemble des vŽhicules contr™lŽs
Répartition par type de transport

VŽhicules Žtrangers contr™lŽs
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LES CONTRï LES SUR ROUTE 

LES CONTRï LES EN ENTREPRISES 

Transports routiers marchandises ƒvolution des contr™les en 2003-2004 
Répartition des véhicules par nationalité Selon le type de transport et la nationalité Répartition des véhicules par nationalité
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Infractions relevŽes ¥ RŽpartition par type de transport ƒvolution des infractions entre 2003 et 2004 
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RŽpartition des infractions relevŽes sur vŽhicules Žtrangers
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ƒvolution des bilans des rŽgies de recettes depuis 2002
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RŽglementation sociale europŽenne


